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Chambéry, le 10/06/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local du Syndicat :
SIVU GRANDE PLAGNE (n° de SIRET 25730008700034)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 le montant de 52 977,96  €
est attribué au bénéfice du syndicat au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
68 139,16 € pour les dépenses de fonctionnement et à 254 818,20 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 18 007,06 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SIVU GRANDE PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SIVU GRANDE PLAGNE 322 957,36 € 52 977,96 €

dont dépenses de fonctionnement 68 139,16 € 11 177,54 €

615221 Bâtiments publics 65 955,16 € 10 819,28 €

615231 Voieries 2 184,00 € 358,26 €

dont dépenses d'investissement 254 818,20 € 41 800,42 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 172 960,11 € 28 372,40 €

2184 Mobilier 2 725,90 € 447,16 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 4 368,00 € 716,53 €

2188 Autres immobilisations corporelles 598,73 € 98,22 €

21533 Réseaux cablés 6 169,20 € 1 012,00 €

2138 Autres constructions 67 996,26 € 11 154,11 €

Budget annexe : EAU ASST SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 322 957,36 € 52 977,96 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SIVU GRANDE PLAGNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SIVU GRANDE PLAGNE 18 007,06 €

dont dépenses de fonctionnement 18 007,06 €

615221 Bâtiments publics 13 814,86 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 776,40 €

94-1 VERIFICATION ELECTRIQUE HELISTATION 228,00 €

645-1 INTERVENTION VERIFICATION FONCTIONNEMENT ALARME 80,40 €

671-1 VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 468,00 €

La dépense concerne des frais de maitenance ou de nettoyage 13 038,46 €

92-1 NETTOYAGE SOLS PROVAGNES 485,40 €

93-1 NETTOYAGE SANITAIRES BEV JANVIER 669,46 €

170-1 NETTOYAGE MSAP FEVRIER 600,00 €

230-1 NETTOYAGE MSAP MARS 600,00 €

331-1 NETTOYAGE ESPACE PLAGNARD AVRIL 600,00 €

378-1 REMPLACEMENT AGENT NETTOYAGE DU 10 AU 21 MAI 2021 955,20 €

390-1 NETTOYAGE BEV ETE MAI 364,80 €

391-1 NETTOYAGE POSTE MAI 600,00 €

453-1 NETTOYAGE BEV 30/06 91,20 €

502-1 NETTOYAGE LOCAUX BIKE PATROLS INTERVENTION DU 26/05 336,00 €

503-1 NETTOYAGE LOCAUX BIKE PATROLS JUIN 306,00 €

537-1 NETTOYAGE BEV ETE JUILLET 1 185,60 €

538-1 NETTOYAGE BEV 6000D 237,60 €

539-1 NETTOYAGE JUILLET ESPACE PLAGNARD 600,00 €

540-1 NETTOYAGE JUIN ESPACE PLAGNARD 600,00 €

587-1 NETTOYAGE LOCAUX BIKE PATROL JUILLET 252,00 €

632-1 NETTOYAGE BEV ETE AOUT 1 185,60 €

633-1 NETTOYAGE MSAP AOUT 600,00 €

647-1 NETTOYAGE LOCAUX BIKE PATROL AOUT 252,00 €

677-1 NETTOYAGE BEV ETE 729,60 €

678-1 NETTOYAGE MSAP SEPTEMBRE 600,00 €

723-1 NETTOYAGE MSAP OCTOBRE 600,00 €

724-1 NETTOYAGE LOCAUX SEPTEMBRE 252,00 €

725-1 NETTOYAGE FIN SAISON LOCAUX BIKE PATROLS 336,00 €

615231 Voieries 4 192,20 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 4 192,20 €

121-1 DENEIGEMENT JANVIER 2021 2 548,20 €

171-1 DENEIGEMENT HELISTATION FEVRIER 822,00 €

249-1 DENEIGEMENT MARS 822,00 €

Budget annexe : EAU ASST SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 18 007,06 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SIVU GRANDE PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SIVU GRANDE PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SIVU GRANDE PLAGNE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST SIVU GRANDE PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


